
Forte de l’expérience de ces derniers mois durant la période COVID, la FFMKR souhaite 

une pérennisation et un élargissement pour les MK du télésoin qui regroupe sous cette 

appellation : la télé-expertise, la télé-rééducation, le télé-soin, le télé-diagnostic, etc.. 

 

Les nombreuses études en cours et la littérature scientifique, tendent à prouver que la 

télé-rééducation en kinésithérapie permet une efficience de la prise en charge, une 

amélioration de la qualité des soins, un meilleur suivi, tout en permettant des économies 

de dépenses de santé conséquentes. 

Le développement du télésoin en kinésithérapie autorisé durant la crise Covid-19, 

conforte la nécessité de cette approche, tant pour les usagers que pour les professionnels. 

Ces professionnels et ces usagers qui ont partagé ces expériences et leurs bénéfices 

souhaitent sa pérennisation. Dans certaines régions les CPAM, ARS, GCS e-Santé qui ont 

permis son développement semblent aussi y être très favorables. 

L’élargissement vers les télé-Bilan, télédiagnostic, télé-soins, télé-suivi, télé-conseils, 

téléprévention, télé-expertise...sont des étapes indispensables à l’évolution d’un système 
de santé moderne, coordonné et plus efficient. En plus de l’intérêt que l’on a pu 
observer dans cette période épidémique, ce nouveau mode d’exercice représente une 
vraie solution aux patients en isolement sanitaire et social, notamment dans les déserts 

médicaux. Afin que les patients disposent du choix de leur mode de consultation et de 

soins, il conviendrait d’élargir le télésoin en kinésithérapie à tous les champs de 

compétences non encore prévus dans le cadre de son utilisation (uro-gynécologie…). 
En kinésithérapie, certains praticiens se sont spécialisés par des formations 

complémentaires dans divers champs d’activités de la rééducation (vestibulaire, 
urogynécologie, sport, pédiatrie…) et sont reconnus pour avoir une expertise dans un 
domaine bien spécifique. La téléconsultation permettrait, entre confrères, d’optimiser la 
qualité des soins de façon à ce que l’expertise de certains puisse être utilisée en 
complément des compétences des autres. Une séance de télé-rééducation ponctuelle 

d’un praticien dit “expert” réalisée dans le cadre d’un traitement exécuté par un autre 
praticien est tout à fait envisageable et permettrait d’améliorer l’efficience des soins. Cela 
peut se concevoir entre kinésithérapeutes mais aussi entre professionnels de santé. En 

effet, nombreux sont les médecins, infirmiers, pharmaciens qui sollicitent un 

kinésithérapeute, et réciproquement, pour avoir un avis ou une indication thérapeutique 

sur un patient. Dans ce cas, il faut que les tous les acteurs soient rémunérés. Il en est de 

même pour le MK qui par l’intermédiaire d’un logiciel permettant une visio à distance, 

puisse interroger un spécialiste (chirurgien, etc..) pour avis médical. Le patient étant 

examiné par les mains du MK qui se substituent aux mains du spécialiste lors de cet 

examen clinique. 

On peut imaginer le même processus et le même examen lors de rencontres sportives avec 

interrogation du chirurgien ou du médecin par visio. Cela permettrait de répondre 

rapidement à un besoin de santé publique et de désengorger les urgences à moindre coût. 

Il est évident que les 2 acteurs doivent être rémunérés et la législation doit évoluer dans ce 

sens. 


